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SOCIETE « BKG-GENIE CONSTRUCTION » en abrégé « BKGC »

ABIDJAN, COCODY Angré 8eme Tranche, cité

SICOGI-PACIFIC, lot 8 appartement numéro 8, îlot 1A., Lot

8, Ilot 1 A

Siège

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 02/07/2024
reçus par Me koua Nonson fidèle Tanguy, et enregistrés au CEPICI le
24/07/2024, il a été constitué une SARL aux caractéristiques suivantes :

SOCIETE « BKG-GENIE CONSTRUCTION » en

abrégé « BKGC »

Dénomination :

                 - Tous travaux de Bâtiment,
                 -  Le BTP,
                 -  La Construction et La Réhabilitation

de bâtiments,
                 -  L’Etude de Projets,
                 -  Devis,
                 -  Architecture,
                 -  Vente de matériaux de Construction,
                 -  Le Lotissement,
                 - L’achat, la vente, la location de

matériels ou produits relatifs à l’objet social,
                 - L’import-export de matériel et

produits nécessaires à la réalisation de l’objet social,
                 - La création, l’acquisition et l’

exploitation directe ou indirecte, la prise à bail, la
gérance, la location de tous engins ou équipements, de
tous fonds de commerce, établissement ou immeubles
bâtis ou non bâtis, bureaux ou magasins pouvant servir d’
une manière quelconque à l’un des objets de la société ;

                 -La participation de la société dans
toute autre société ayant un objet similaire ou
susceptible d’en favoriser le développement par voie de
création de société nouvelles, d’apport, de commandite,
de souscription, achats de titres ou de droits sociaux, de

Objet :



fusion, d’alliance, d’association en participation ;

                 Et d’une manière générale toutes
opérations industrielles, commerciales, financières,
mobilières ou immobilières se rattachant directement ou
indirectement à l’objet social ou susceptibles d’en
faciliter l’extension ou le développement ou à tous objets
connexes ou similaires, le tout tant pour elle-même que
pour le compte de tiers.

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.
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